
Chers habitants des Alpilles, 

Depuis deux ans, l’activité du Parc naturel 
régional des Alpilles n’a cessé de croître. 
Nous avons connu des temps forts avec 
l’inauguration de la Maison du Parc 
à Saint-Rémy-de-Provence fin 2016, 
les commémorations des 10 ans de la 
labellisation du Parc et du cinquantième 
anniversaire de la création des Parcs naturels 
régionaux en 2017. En parallèle, de nombreux 
projets ont été mis en œuvre tels que la mise 

en place d’une Charte forestière de territoire, la structuration de l’offre 
cyclotouristique ou encore le déploiement de la marque Valeurs Parc.

La dynamique se poursuit en 2018. En premier lieu avec l’engagement 
du Parc dans la dernière année du projet LIFE des Alpilles démarré en 
2013. Phase capitale puisqu’elle doit amener le Parc à poursuivre les 
actions initiées pour que cet ambitieux programme européen profite 
au territoire encore de longues années. Le Forum sur les pratiques 
agricoles alternatives a d’ores et déjà permis d’envisager les contours 
des futurs partenariats pour la promotion d’une agriculture durable et 
dynamique. 

Dès le début de l’année, nous avons saisi les opportunités qui nous été 
offertes pour assurer au Parc des Alpilles, mais aussi à l’ensemble des 
Parcs naturels régionaux, la meilleure représentativité possible au sein 
de nos institutions. C’est ainsi que nous avons accepté, non sans fierté, 
la présidence du réseau régional des Parcs. J’ai par ailleurs intégré 
le bureau de la Fédération nationale des PNR ainsi que le Conseil 
Économique Social et Environnemental Régional. Je me fais fort de 
porter haut la voix de l’ensemble des élus de notre territoire au bénéfice 
des Alpilles. 

Enfin, les élus du Parc des Alpilles viennent de lancer officiellement 
la révision de la Charte du Parc naturel régional pour laquelle nous 
consacrons un volet spécial dans cette Lettre du Parc. Lancement qui 
devrait être concrétisé par la Région Sud-Provence-Alpes-Côte d’Azur 
avant l’été. Cette révision marque le démarrage d’un travail aussi dense 
qu’enthousiasmant pour tous les acteurs du territoire puisque nous 
allons, ensemble, imaginer nos Alpilles à l’horizon 2036 ! 
Je souhaite ici remercier l’ensemble des élus du Comité Syndical 
ainsi que l’équipe technique pour leur implication indéfectible dans ce 
processus ambitieux et appelle l’ensemble des acteurs du territoire, élus 
et habitants, à se mobiliser dès à présent pour l’avenir du Parc naturel 
régional des Alpilles.   

Jean Mangion 
Maire de Saint-Étienne du Grès

Président du Parc naturel régional des Alpilles 

2007-2021 : 15 ans d’action 
du Parc naturel régional des Alpilles 

au service du territoire. 

Le Parc s’engage dès cette année dans une procédure 
de « révision de Charte » pour faire le bilan du travail mené 
et construire, avec l’ensemble des acteurs et des habitants, 

un nouveau projet d’avenir pour la période 2022-2036. 

On vous explique tout dans ce numéro ! 

De nouvelles fonctions 
pour le Président des Alpilles 
Jean MANGION a été élu Président du Réseau des Parcs naturels 
régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur le 13 février pour porter haut 
et fort la voix des Parcs et poursuivre la dynamique engagée depuis 
2015 dans la mutualisation des ressources et la réalisation de projets 
communs. 

Nouvelles responsabilités régionales mais aussi nationales puisque le 
Président du Parc des Alpilles vient d’intégrer, le 11 avril, le bureau de 
la Fédération nationale des Parcs, avec pour ambition de contribuer aux 
politiques publiques en matière de développement durable.  

Ses nouvelles fonctions vont permettre à Jean MANGION de prendre 
une part active dans l’activité des Parcs régionaux. En effet, les parcs 
des Alpilles, du Verdon, du Queyras et du Luberon vont s’engager dans 
les 2 ans à venir dans une procédure de révision de leur Charte. Par 
ailleurs, le Parc de la Sainte-Baume vient d’être officiellement inauguré et 
le projet de labellisation du Parc du Mont-Ventoux connait des avancées 
importantes préfigurant d’une création avant fin 2019. 

La Région Sud-
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur vient de lancer un 
ambitieux Plan Climat et 
Marseille doit accueillir 
en 2020 le congrès de 
l’Union internationale 
pour la conservation 
de la nature. Autant de 
dossiers pour lesquels 
le réseau des Parcs 
régionaux est fortement 
mobilisé. 
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Révision de la Charte du Parc : 



Les actualités du LIFE des Alpilles 
Le Parc accompagne le changement de pratiques agricoles 

Des ambassadrices pour le LIFE 

Léa ABRARD est en service civique depuis le mois de février pour une 
durée de 8 mois. Sa mission : le suivi des petits gibiers (perdrix rouges, 
lapins de garennes) dans le cadre du projet LIFE des Alpilles. Léa suit 
un cursus de BTS Gestion et protection de la nature et a souhaité 
prendre le temps de ce service civique pour se frotter au monde du 
travail avant de terminer sa formation. Dans le cadre de sa mission, 
elle se déplace souvent sur le terrain à la rencontre des chasseurs, elle 
recueille des données, inventorie les aménagements cynégétiques, fait 
des observations pour évaluer la réintroduction des espèces proies 
menée dans le cadre du LIFE en 2016 et 2017. Depuis le 3 mai, le Parc 
accueille également une nouvelle ambassadrice du LIFE, Aurore PELLÉ, 
pour 2 mois. Aurore est en charge de la sensibilisation du public aux 
oiseaux, au programme LIFE et à la biodiversité des Alpilles. Deux 
jeunes femmes motivées et passionnées qui contribuent à préserver la 
nature exceptionnelle des Alpilles. 

Bientôt dans votre commune : l’exposition du LIFE « Les hommes et la nature, une 
alliance millénaire dans les Alpilles » 
Dans le cadre du LIFE, le Parc des Alpilles a conçu et réalisé avec le soutien de la LPO PACA, une exposition itinérante présentant le projet européen, 
les 13 espèces d’oiseaux concernés par le programme, la biodiversité des Alpilles et les relations étroites qu’entretiennent l’Homme et la Nature. 
Cette exposition constituée de 7 kakémonos richement illustrés est à la disposition des communes et des associations ou des écoles qui souhaitent 
la présenter. En attendant, vous pouvez la découvrir à la maison du Parc, du lundi au vendredi de  9h à 12h et de 14h à 17h. Infos : 04 90 90 44 00

De nouveaux panneaux 
pour mieux informer le public
Parmi les nombreuses actions mise en place par le LIFE, l’une d’elle 
concerne l’aménagement de sentiers pour limiter l’impact de la 
présence humaine tout en facilitant l’accès et la circulation dans ces 
espaces.   
14 sites ont été identifiés pour leur intérêt environnemental et font 
l’objet d’aménagements sur les communes d’Eyguières, Aureille, 
Tarascon, Sénas, Eygalières, Fontvieille, Mouriès et Saint-Martin de 
Crau : mise en place de poteaux et autres éléments empêchant l’accès 
aux véhicules motorisés, identification des sentiers principaux, etc. 
6 à 8 panneaux Relais d’Informations Services seront prochainement 
installés au départ des balades afin de mieux informer les  
usagers : présentation du site, espèces à voir, règles de bonne conduite 
en espace naturel, réglementation d’accès au massif en période 
estivale, autant d’éléments utiles et pédagogiques pour découvrir 
les Alpilles. En outre, une dizaine de petits panneaux indiqueront les 
zones sensibles d’un point de vue de la biodiversité. 
Enfin, 7 panneaux plus petits informeront sur les actions concrètes 
réalisées : plantation de haies, aménagements cynégétiques, 
réouverture de milieux, enherbement des vignes, sur les communes de 
Saint-Rémy-de-Provence, Aureille, Orgon, Mouriès et Fontvieille. 

Le premier Forum européen sur les pratiques agricoles alternatives 
organisé les 18 et 19 avril dans le cadre du programme LIFE a rencontré 
un grand succès avec près de 140 participants, agriculteurs, professionnels 
du monde agricole, élus, etc.

Lors de ces deux journées d’échanges, plusieurs sujets ont été abordés tels 
que la fertilisation des sols, les alternatives aux produits phytosanitaires 
ou le rôle de la biodiversité dans l’agriculture, illustrés par des visites sur 
le terrain à la rencontre d’agriculteurs des Alpilles : le Domaine de Milan à 
Saint-Rémy-de-Provence pour aborder le thème de l’enherbement dans les 
vignes et le Moulin de Castelas pour son traitement des oliviers à l’argile 
avec un atomiseur développé et acquis dans le cadre du programme LIFE.

Ce forum venait conclure une série de journées d’échanges et de formations 
dans les domaines de l’agriculture et de l’agro-écologie organisée par le 
Parc depuis 2014 à destination de plus de 240 professionnels. En effet, le 
programme de ces deux journées, nourrit de l’apport de ces rencontres, a 
permis de faire une restitution des expériences partagées préfigurant ainsi 
de futurs partenariats et actions menées par le Parc, dans la continuité de 
la dynamique engagée par l’Union Européenne grâce au LIFE des Alpilles. 

De gauche à droite : Léa et Aurore



Les actualités du Parc
Accès réglementé aux massifs forestiers 
en période estivale : nouveau code couleur   
Afin d’harmoniser à l’échelle régionale la communication en matière 
de réglementation de la fréquentation des massifs forestiers pendant 
la saison estivale, la Préfecture des Bouches-du-Rhône a souhaité 
modifier, dès la saison 2018, le code couleur connu jusqu’à présent 
dans notre Département.
Si le principe de fermeture des massifs en période à risque élevé 
est maintenu, c’est le code couleur autorisant ou non l’accès qui 
change. En effet, la discontinuité d’affichage entre les départements, 
parfois sur un même massif, rendait difficilement compréhensible la 
réglementation pour les visiteurs  de la destination Provence.

La signalétique suivante a été retenue et sera appliquée 
par les Bouches-du-Rhône, le Var et les Alpes-Maritimes 
dès le 1er juin 2018 :

La Garde régionale forestière arrive ! 
La défense du massif forestier des Alpilles contre les incendies 
est un des rôles majeurs du Parc naturel régional des Alpilles. 
Dans ce contexte, le Parc poursuit sa mission de  sensibilisation et 
d’information du public au risque incendie à travers le dispositif  
« Garde régionale forestière » à l’initiative de la Région Sud-
Provence-Alpes Côte d’Azur. Fort de ses 10 ans d’expérience pour 
la mise en œuvre de cette démarche, 16 agents ont été recrutés 
pour la période du 15 juin au 15 septembre 2018. Leur présence 
sur le terrain constitue un rôle préventif indispensable reconnu 
des services de secours et des collectivités. Cette année, ils seront 
facilement reconnaissables à leur nouvelle tenue beige. En poste fixe 
ou en circulation dans les sites les plus sensibles du massif 7j/7, 
n’hésitez pas à aller à leur rencontre, ces ambassadeurs du Parc 
pourront vous donner de précieux renseignements sur le territoire.

Le Parc agit pour améliorer 
l’habitat dans les Alpilles  
Le Parc naturel régional des Alpilles a pour mission, édictée dans sa 
Charte, de promouvoir un développement du territoire favorable à 
la mixité sociale, solidaire et cohérent en matière d’occupation de 
l’espace. C’est ainsi qu’il est à l’initiative du premier Forum pour 
l’Habitat dans les Alpilles qui s’est déroulé le jeudi 7 décembre 
dernier. L’objectif de cette rencontre était de rassembler autour de 
cette thématique l’ensemble des acteurs concernés afin d’amorcer 
un débat constructif. En ligne de mire, l’évolution concrète des 
politiques et des pratiques au regard des pressions que rencontrent  
les Alpilles avec une augmentation de la population de 80 % ces  
50 dernières années dont 1/3 a aujourd’hui plus de 60 ans et 
un coût moyen des maisons d’environ 300 000 €, voir jusqu’à  
700 000 € dans certaines communes.

Réunissant près de 50 participants, élus, professionnels, 
institutionnels et représentants d’associations locales ont pu 
partager leurs visions concernant l’évolution des différentes façons 
d’habiter dans les Alpilles et ont tenté de répondre aux enjeux du 
territoire en matière d’accès au logement : 
• Comment éviter que les jeunes quittent le territoire ?
• Comment loger nos anciens ?
• Comment satisfaire la demande en logements ? 
•  Comment maintenir l’attractivité du territoire alors que la pression 

foncière augmente ?  
•  Comment maintenir le dynamisme économique et démographique 

des Alpilles face à un marché sous tension ?

Cette rencontre a permis de démontrer la volonté des acteurs 
d’avancer ensemble et d’inventer de nouvelles méthodes pour 
produire un habitat qualitatif, cohérent et adapté tant au territoire 
qu’aux besoins exprimés. 

Synthèse des échanges à retrouver sur : 
https://social.shorthand.com/Anecdoc/nC84Q2onGu/
habiter-dans-les-alpilles

Nouveau !
code couleur à partir du 1er juin 2018 

Lancement du dispositif par la Région le 9 février 2018



Parc naturel régional 
des Alpilles : 
Objectif 2036 !

Le Parc des Alpilles : un engagement fort 
au service du territoire et de ses habitants  
Le Parc naturel régional des Alpilles est né d’une volonté partagée de préserver 
durablement ce massif et les communes qui l’entourent. En effet, d’une grande 
richesse paysagère, architecturale et environnementale, les Alpilles subissent 
depuis longtemps de nombreuses pressions. Ce magnifique territoire, ponctué 
de villages provençaux pittoresques, est l’objet de toutes les convoitises pour 
le meilleur mais aussi pour le pire. 

Le Parc naturel régional des Alpilles est un territoire rural habité dont la 
beauté des paysages est le fruit de plus de 4000 ans de présence humaine 
et d’activité agricole. L’Homme et ses activités constituent le moteur des 
communes qui ont pour préoccupation le développement de leur économie et 
le bien vivre de leurs habitants. Conscients de la richesse et de la fragilité des 
Alpilles, les acteurs du territoire, élus, associations, habitants etc. ont décidé 
de travailler ensemble pour envisager de façon globale et concertée l’avenir 
du massif. Cet effort de projection a permis de réfléchir à un projet de territoire 
à long terme inscrivant les Alpilles dans un développement durable, c’est-à-
dire en répondant aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre à leurs propres besoins. C’est ce projet de 
territoire qui est précisé dans la Charte du Parc. 

PHYSIONOMIE
16 communes : 
Aureille l Les Baux-de-Provence l Eygalières l 
Eyguières l Fontvieille l Lamanon l Mas-Blanc 
des Alpilles l Maussane-les-Alpilles l Mouriès 
l Orgon l Le Paradou l Saint-Étienne du Grès l 
Saint-Rémy-de-Provence l Sénas + Tarascon 
& Saint-Martin de Crau (villes portes dont les 
territoires sont partiellement dans le périmètre 
du Parc),

• 51 000 hectares 
•   21 000 hectares d’espaces naturels  

dont 64 % de forêts.
•  25 000 hectares de terres agricoles. 
•  5 % du territoire concerne les villes, les 

routes et les industries. 
•  Le massif : 30 km de long sur 10 de large,  

1 point culminent à 498 m (les Opies)
• 400 km de canaux

LE TOURISME 

PORTRAIT 
du Parc des  

ALPILLES

L’ÉCONOMIE 
1000 exploitations agricoles 

Secteur du 
commerce et des 

services.

Secteur de 
l’agriculture.

Secteur de 
l’industrie.

40 % 11 % 10 %

LE PATRIMOINE 

Plus de 110 
monuments inscrits ou classés au 

titre des monuments historiques dont 
des joyaux archéologiques tels que 
Glanum, les Caisses de Jean-Jean 

ou la meunerie romaine de Barbegal.

Plus de 120 
espèces animales rares ou à protéger 

dont 13 espèces d’oiseaux 
particulièrement emblématiques du fait 

de leur rareté : l’Aigle de Bonelli, le Vautour 
percnoptère par exemple.

600 000 
visiteurs / an 
(séjour mini 1 nuit)

La Région Sud-Provence-
Alpes-Côte d’Azur compte 
7 autres parcs (Camargue, Luberon, 
Verdon, Baronnies provençales, Sainte-
Baume, Queyras et Préalpes d’Azur) et un 
Parc en préfiguration, le Mont-Ventoux. 

DÉMOGRAPHIE

50 000 habitants
•  Près d’1/3 de la population à plus de 60 ans
• 11,5 % de résidences secondaires 

Un Parc naturel régional, est de la compétence de la Région. Il ne dispose 
pas de fiscalité propre, son financement est assuré par les collectivités 
adhérentes (communes, Département, Région, État). Par contre, un Parc 
naturel régional est en capacité de mobiliser des financements extérieurs 
pour ses propres projets ou celui d’un tiers : fonds départementaux, 
régionaux, européens ou privés, etc.  
L’effet levier de l’action des parcs est manifeste : 1 € versé par une 
commune adhérente génère en moyenne 20 € de recettes publiques. 



Quelques dates clés 
du Parc des Alpilles 
•  Création du Parc des Alpilles - Charte 2007-2021.
•  Transfert de la compétence Défense de la forêt 

contre les incendies (DFCI) des communes au 
Parc. 

•  Participation au dispositif régional « Jeunes en 
forêt », sans interruption depuis. 

•  Premier programme de sorties découvertes tout 
public, sans interruption depuis.

• Première fête du Parc, sans interruption depuis.

•  Première Stratégie de développement du 
tourisme durable certifiée « Charte européenne 
du tourisme durable dans les espaces protégés ».

•  Premier programme pédagogique à destination 
des scolaires, sans interruption depuis.

•  Actualisation du Plan intercommunal de 
débroussaillement et d’aménagement forestier 
(PIDAF) pour 10 ans.

•  Création de l’Observatoire photographique des 
paysages. 

•  Mise en place de l’observatoire de la fréquentation 
des espaces naturels.

•  Création du parcours découverte de l’Aqueduc 
romain de Barbegal.

•  Mise en place du Conseil en énergie partagé.
•  Élaboration du schéma de fréquentation des 

espaces naturels des Alpilles. 
•  Initiation du projet « Paysage et projet de 

territoire » pour accompagner les communes 
dans l’élaboration de leur PLU.

•  Engagement du Parc dans le projet européen 
LIFE des Alpilles pour 5 ans (2,4 Million d’euros 
dont 75% financé par l’UE)

•  Création du parcours découverte des Tours de 
Castillon.

•  Mise en place du suivi du foncier agricole non 
bâti.

•  Création du parcours de découverte des Caisses 
de Jean-Jean.

•  Déploiement de la marque « Valeurs Parc 
» dans les Alpilles qui compte aujourd’hui  
30 bénéficiaires. 

•  Extension du périmètre de la Zone spéciale de 
conservation Natura 2000. 

•  Création de la commission pastoralisme. 

•  Élaboration de la Charte de l’affichage 
publicitaire et de la signalétique et du site 
sesignalerdanslesalpilles.fr

•  Lancement de www.cheminsdesparcs.fr 
•  Mise en place du Conseil partagé en publicité et 

signalétique. 
•  Inauguration de Maison du Parc à Saint-Rémy-

de-Provence.
•  Deuxième stratégie de développement du 

tourisme durable certifiée « Charte européenne 
du tourisme durable dans les espaces protégés ».

•  Premier forum pour l’Habitat dans les Alpilles. 

•  Lancement de la procédure de révision de la 
Charte. 

•  ÉLaboration d’un nouveau projet de territoire. 

•  Nouvelle labellisation du Parc des Alpilles pour 
15 ans. 

La Charte du Parc des Alpilles : 
un projet collectif 

Ce projet de territoire a été élaboré de façon concertée 
avec l’ensemble des acteurs du territoire : communes, 
Département, Région, associations, habitants, etc. La 
Charte est LE document de référence qui définit les 
orientations et les objectifs du Parc pour la durée de sa 
labellisation, soit 15 ans. 

La Charte aborde tous les enjeux liés au territoire : préservation des patrimoines 
naturels, culturels et paysagers, l’aménagement du territoire, le développement 
économique et social, l’éducation et la sensibilisation à l’environnement et au 
territoire, gestion des ressources, etc. avec comme fil conducteur la relation Homme-
Nature. 

C’est en 2007 que la première Charte du Parc a permis de labelliser notre territoire 
jusqu’en 2022 avec pour ambition première de choyer notre « pichot tresor » des 
Alpilles ! 

2007 - 2021 : avancer ensemble  
Depuis la création du Parc naturel régional des Alpilles, de nombreux projets ont été mis 
en œuvre en lien avec les orientations de la Charte. Les niveaux d’intervention du Parc 
sont variés. Le Parc mène des projets en son nom propre mais il est également force de 
propositions. Ainsi depuis 2007, le Parc des Alpilles a permis la réalisation de nombreuses 
actions en se positionnant comme élément de liaison et en favorisant l’échange entre une 
très grande diversité d’acteurs. Sans compétence réglementaire, ni pouvoir de police, le 
Parc des Alpilles favorise le dialogue et l’échange pour faire converger les attentes pour un 
développement du territoire et de son économie dans le respect de l’environnement. 

2022 - 2036 : nouvelle ère, nouveau projet   
Le monde change, les enjeux évoluent. Tous les 15 ans, le Parc doit faire le bilan de son 
action, la faire évoluer en fonction du contexte et réfléchir à un nouveau projet de territoire. 
Changements climatiques, nouvelles pratiques agricoles, développement du tourisme, 
évolutions démographique et sociétale sont autant d’éléments à prendre en compte dans la 
rédaction d’un nouveau projet. 

La révision de la Charte est un moment important dans la vie d’un Parc. C’est l’occasion 
de réfléchir à l’évolution du territoire avec ses habitants, ses acteurs, au-delà du travail 
habituellement conduit avec eux pour la mise en œuvre des actions. L’occasion aussi de 
jeter un coup d’œil dans le rétroviseur, de voir ce qui a été fait, d’en tirer les leçons pour une 
nouvelle construction.
Issu d’une large concertation entre élus, partenaires et habitants, ce travail constitue une 
formidable opportunité de se poser la question : Que voulons-nous pour nos Alpilles ?

Le Parc naturel régional des Alpilles : l’affaire de tous !
Dans les prochains mois, de nombreux temps de rencontre et de discussion seront organisés 
sur l’ensemble du territoire pour permettre à chacun de se prononcer et de participer à la 
construction d’un nouveau projet pour le territoire des Alpilles. Ensuite, une enquête publique 
vous permettra de vous exprimer sur le projet de Charte. 

Vous êtes intéressés par le Parc des Alpilles et souhaitez nous rencontrer ? 
Située à Saint-Rémy-de-Provence, l’équipe technique vous accueille toute l’année 
à la Maison du Parc. 

Le saviez-vous ? Dans chaque commune du territoire, deux élus ont été désignés 
pour siéger au Comité Syndical du Parc des Alpilles. Vous souhaitez en apprendre 
davantage sur les missions et les actions du Parc ? 
N’hésitez pas à aller à leur rencontre. 
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Bienvenue aux nouveaux marqués 
Valeurs Parc dans les Alpilles !
Depuis le dernier numéro de la Lettre du Parc des Alpilles, la dynamique de labellisation des professionnels du tourisme des 
Alpilles s’est poursuivie avec l’obtention de la marque Valeurs Parc pour 10 nouveaux candidats.  Un rythme soutenu qui devrait se 
poursuivre dans les prochains mois par la labellisation d’agriculteurs pour leurs produits.  

- Marie FALQUET, Les Sentiers de l’Abondance, gîtes et site de visite à Eygalières (2017)
- Pierre et Pascale MARLOT,  Le Mas du Bout’, chambres et table d’hôtes à Eygalières (2017)
- Matthieu FAVROT, Le Hameau des Baux, hôtel au Paradou (2017)
- Pierre et Marieke VALLETTE, Mas d’Aigret, hôtel-restaurant aux Baux-de-Provence (2017)
- Frédéric et Annie CROUVOISIER, Le Vieux Four, restaurant et chambres d’hôtes à Mouriès (2017)
- Le Musée des Alpilles, site de visite à Saint-Rémy-de-Provence (2017)
- Armelle DOURU et Pierre BERRANGER, Sous les figuiers, hôtel à Saint-Rémy-de-Provence (2017)
- Sylvie MERCELOT, Les acanthes, gîtes à Saint-Rémy-de-Provence (2017)
- Olivier et Magali PERRET, L’Art des Mets, restaurant à Eyguières (2018)
- Jean-Michel et Corinne LEFEBVRE, camping Saint-Gabriel à Tarascon (2018) 

Suivez l’actualité du Parc naturel régional des Alpilles sur notre page  Facebook @pnralpilles

Retrouvez les sorties et manifestations du Parc naturel régional des Alpilles dans le programme 
Rendez-vous du Parc printemps - été 2018 disponible à la Maison du Parc, dans les offices et bureaux d’informations touristiques, les mairies, 

les sites de visites du territoire ou sur www.parc-alpilles.fr 

Ouverte au public depuis fin 2016, la Maison du Parc des Alpilles, située 
au n°2 boulevard Marceau à Saint-Rémy-de-Provence, organise toute 
l’année de nombreux événements gratuits à destination de toute la 
famille.

-  La bonne graine des Alpilles : tous les premiers vendredis du 
mois, venez participer à un atelier autour de la grainothèque des 
Alpilles. Récolte et conservation des graines, arrosage, empaillage, 
culture des herbes aromatiques, etc. des temps d’échanges utiles, en 
toute convivialité. 

-  Les mercredis du Parc : 
une fois par mois, la Maison 
du Parc accueille les enfants 
pour des activités ludiques sur 
le thème de la nature et de 
l’environnement : construction 
de nichoirs, peinture naturaliste, 
photographie, etc. 

- Depuis le 2 mai : l’exposition consacrée au programme LIFE des 
Alpilles « Les hommes et la nature, une alliance millénaire dans les Alpilles 
» 
-  Du 25 juin au 24 août : ARTITUDES 2018. Après une première 

édition en 2017, les artistes du Cercle des Artistes de la Vallée des 
Baux réinvestissent les jardins et la Maison du Parc pour cette nouvelle 
édition.  

-  A l’automne : l’exposition de photographies du collectif Imag’In 

Disponibles à la Maison du Parc : 
Pour découvrir le Parc des Alpilles en douceur, seul ou en famille, hors 
des sentiers battus : 
•  La carte des circuits de découvertes « Les oiseaux des Alpilles » : gratuit 
•  P’TIT CRAPAHUT dans le Parc naturel régional des Alpilles et la 

montagnette (R. et E. Perdiguier, Ed. Glénat, 2012) : 9,50 €
•  P’TIT CRAPAHUT à vélo dans le Parc naturel régional des Alpilles  

(A. Gondon, Ed. Glénat, 2017) : 9,90 €

La Maison du Parc vous accueille ! Les expositions à la Maison du Parc : 

À la Maison du Parc, la 
biodiversité des Alpilles est 
à l’honneur : à votre disposition 
de nombreux posters, cartes 
postales, dépliants sur nos amis 
volants : les chauves-souris et les 
oiseaux. 

Maison du Parc des Alpilles 
2 boulevard Marceau 
Saint-Rémy-de-Provence 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Tél. : 04 90 90 44 00  - contact@parc-alpilles.fr 

Nouveau !
Une nouvelle carte 

de randonnée pédestre des Alpilles 
En partenariat avec V TOPO, ce nouveau support 

de découverte & randonnée dans le Parc des 
Alpilles propose 17 randonnées de différents 
niveaux et 15 sites remarquables à découvrir. 
Une bonne manière de découvrir la diversité 

de paysages des Alpilles !

8,50 € 
(à la Maison du Parc, 

dans les offices de tourisme et en librairie).

A découvrir !


